Dossier  “Les politiques du logement en France”

1. Petit point historique sur les politiques du logement en France (cf chronologie en annexe) 

La crise du logement des classes populaires (et parfois des classes moyennes) est un problème récurrent depuis l'urbanisation qu'a connu la France à partir du milieu du 19ème siècle. Les pouvoirs publics n'ont commencé à intervenir dans ce domaine que dans les années 1880, et encore avec une timidité certaine. Les mesures prises avec la création des sociétés d'Habitation à Bon Marché destinées aux classes populaires et la mise en place d'aide à l'accession à la propriété sont restées tout à fait marginales jusque dans les années 1910. Cet effort a été interrompu par la Première Guerre Mondiale et tout au long de l'entre-deux-guerre, les incitations de l'état n'ont pas été suffisantes pour résorber le déficit d'offre de logement locatif à bon marché. Cela a notamment conduit au phénomène dit des 'lotissements défectueux” : de nombreux ménages, notamment en région parisienne, ont été poussés par l'absence de logement salubre à Paris à acquérir des lots de terrains en banlieue parisienne et à y construire des pavillons petit à petit. Ces pavillons se situaient dans des zones qui n'étaient pas reliées aux réseaux d'assainissement, d'électricité et où les routes n'étaient que des chemins de terre. Ce n'est que devant l'ampleur du désastre que l'Etat et les collectivités locales se sont résolues à intervenir pour financer les équipements publics de ces zones en constante extension et pour subventionner la fin de la construction de ces pavillons à travers la loi Loucheur. 

A la fin de la Deuxième Guerre Mondiale, la situation est donc dramatique : les destructions de logement qui résultent des bombardements viennent aggraver le manque de logement salubre dû à plusieurs décennies pendant lesquelles l'investissement immobilier a été très limité. Une famille sur trois vit alors en situation de surpeuplement, et l'urgence de la construction est accrue par la reprise démographique. L'amélioration nécessaire est aussi qualitative : en 1946, seul un logement sur 5 possède des WC, 37% seulement ont l'eau courante et 6% possèdent une baignoire ou une douche. 

L'effort de construction intervenu entre 1960 et 1980 est considérable : le parc de logement se renouvelle considérablement, en partie grâce au développement du parc locatif HLM. Le pourcentage de Français logés dans un HLM passe de 2,8% en 1954 à 15% aujourd'hui (cette proportion n'a quasiment plus augmenté depuis le début des années 1980). Les aides de l'état se concentrent alors sur la construction de logements collectifs en location, de préférence à l'aide à la construction de pavillons : ceux-ci souffrent d'une image très négative depuis la crise des lotissements défectueux et ce n'est qu'à partir des années 1970 que l'Etat commence à subventionner l'accession à la propriété individuelle; d'autre part, l'effort de construction important se réalise en partie grâce au développement des techniques industrielles de construction qui réduisent considérablement les coûts et amènent à la construction majoritaire de ce qu'on a appelé les “grands ensembles”. 

Le désengagement de l'état  intervient à partir de la réforme de 1977 consécutive au rapport Barre. A partir de ce rapport, la politique gouvernementale préfère à l'aide à la pierre, dévoreuse de budget, une aide à la personne à travers l'APL, avec pour présupposé qu'avec la croissance, de nombreuses familles sortiront rapidement du système d'aides. Cette réforme de 1977 est le point de départ du désengagement financier de l'état : le taux de subvention publique pour la construction neuve passe de 20% à 12 %. Les aides à la pierres financées par l'état passent de 43 milliards de francs et 1978 à 28 milliards en 1993. 

Problème = ce désengagement à en décalage total avec le nouveau cycle économique qui s'engage : montée ininterrompue deu chômage, taux d'intérêts élevés, baisse de l'inflation et fort ralentissement de la croissance. Ce n'est pas le moment idéal pour tabler sur l'accession à la propriété. Conséquence : on enregistre une explosion de l'APL dans le budget de l'état, passant de 20 milliards de fran cs en 1978 à 60 milliards en 1993. 

En même temps, on enregistre une chute considérable du nombre d'HLM construits par an : au cours des 20 dernières années, le nombre de HLM construit se situe aux alentours de 50 000 par an, contre 300 000 au moment fort de la construction. 

Plusieurs facteurs aggravent les conséquences de ce désengagement : sélectivité croissante des bailleurs sociaux à l'égard de leurs postulants locataires; le droit de réservation du préfet devient résiduel; le patrimoine social régi par la loi de 1948 et accessible aux ménages peu solvables disparaît progressivement (chambres d'hôtel, meublés) 

Le mouvement de retrait de l'Etat de la politique publique du logement social se poursuit en réalité tout au long des années 80 et 90. Les bailleurs sociaux n'ont d'autre choix que se tourner vers les collectivités locales pour trouver des sources de financement. Nous sommes toujours dans une période de désensagement de l'état dans le domaine du logement

Source : Fribourg et Bonvalet dans “Logement et habitat l'état des savoirs”,  Evolution des politiques du logement depuis 1950.

2. Le logement social aujourd'hui 

a) les mal-logés aujourd'hui:  situation du logement en France d'après le bilan du DAL ("Droit au logement") 

Le nombre de mal logés et de sans logis reste important 

- 1,6 millions de personnes vivent dans des logements sans douche, WC ou les deux 

- 1 million de personnes sont logées en situation de surpeuplement accentué 

- 550 000 personnes, dont 50 000 enfants, vivent dans des hôtels, des meublés ou sous-locataires 

- parmi les locataires, 300 000 ménages sont en situation d'impayés de loyers dont deux tiers dans le parc social, soit environ 1 million de personnes 

- 146 000 personnes dans des maisons mobiles (recensement 1990) 

- 10 000 sans abri à Paris pour une nuit moyenne de l'hiver 1995 

- 86 000 personnes étaient "sans domicile". 

Source : Ministère du Logement, de l'Equipement et des Transports - Questionnaire de la Commission de la Production et des Echanges. Projet de LFI pour 2001 et INSEE enquête 2001 sur la population "fréquentant les services d'hébergement et les distributions de repas chauds" 

Le 7ème rapport de la Fondation Abbé Pierre, publié en mars 2002, recense trois millions de personnes mal logées en France dont, 86 000 sans domicile, 200 000 personnes hébergées durablement en hôtel, en habitat de fortune ou par des parents et amis, un demi million de personnes vivant en habitat temporaire ou précaire et deux millions de personnes dans des logements dépourvus de confort sanitaire de base. 

Le nombre de logements vacants en France ne cesse d'augmenter 

Pour la France entière, on comptait 1 989 758 logements vacants en 1999, soit environ 7% du parc de logements. 

En 1999, 409 491 logements, soit 8,1 % des logements, étaient vacants en Ile de France 

En 1999, 136 554 logements étaient vacants à Paris , soit 10,1 % des logements 

La situation de Paris et en Ile de France est particulièrement tendue 

Au 30 novembre 2001, 

- Paris possède 700 immeubles insalubres 

- Les institutionnels (banques, etc…) mettent 15 000 logements locatifs sur le marché, la ville de Paris ne peut les acquérir 

- Paris a un parc social de 14 % de l'ensemble des logements 

- Paris a 100 000 demandes de logement en attente 

- Seulement 32 000 logements à Paris payent la taxe pour logement vacant alors que 136 000 logements sont vacants. 

La construction de logements neufs malgré une reprise récente reste bien inférieure aux besoins 

En 1999, 317 500 logements ont été construits, dont 187 800 logements individuels et 122 900 logements collectifs. Ce nombre est certes supérieur aux années antérieures (1993 : 244 200 logements construits ou 1998 : 287 300 logements construits), mais les chiffres de construction des dernières années n'ont rien d'exceptionnel, ils ne font que rejoindre le niveau de construction des années 80. De 1982 à 1989, le nombre de logements neufs a toujours été supérieur à 300 000 par an. 

Le déclin de la construction sociale est manifeste, les crédits prévus ne sont pas consommés. 

Source: Secrétariat d'Etat au Logement

Il apparaît très clairement que les mesures de prévention des expulsions pour impayés de loyer, prévues par la loi d'orientation sur la lutte contre les exclusions, sont restées sans effet. 

Il faut là aussi noter la situation particulière de l'Ile de France. Le taux de jugements d'expulsion (23,8 % des logements loués de France mais un tiers des jugements d'expulsion en 1998) est beaucoup plus élevé que la moyenne nationale.  La Seine Saint Denis souffre aussi d'une situation particulièrement tendue en matière de logement : 3,1 % des locataires de la métropole mais 12,9 % des jugements d'expulsions pour congés et 11,9 % des jugements d'expulsion pour autres demandes. 

Source: Ministère de la Justice - 1998 

BALLAIN René (dir.) 1998 “Promouvoir le droit au logement. Contribution à l'évaluation de la loi du 31 mai 1990” La documentation Française, 1998 

BENGUIGUI Francine (dir.) 1997, La politique du logement à l'épreuve de la précarité, regards croisés cherchers-acteurs, paris, Ministère de l'Equipement/PCA, 

b) l'état du parc HLM aujourd'hui (cf récapitulatif des dispositifs d'aide au logement en annexe) 

Le terme de HLM désigne, depuis la loi du 2 juillet 1950, à la fois les organismes, offices ou sociétés anonymes dont l'objet est de réaliser et de gérer des logements aidés et réglementés, et, plus largement, le patrimoine locatif dont ils sont propriétaires. Une partie des organismes d'HLM sont des sociétés anonymes coopératives ou de crédit immobilier, dont l'objet principal est l'accession à la propriété. On dénombre 3 500 000 logements HLM. Un logement sur deux appartient  à une centaine d'organismes gérant plus de 9000 logements. A l'opposé, un peu plus d'un organisme sur deux gère moins de 4000 logements. 

55% des logements sont gérés par 207 offices publics d'HLM (OPHLM) et 84 offices publics d'aménagements et de  construction (OPAC), établissements publics rattachés à une collectivité locale. 45% sont gérés par 337 sociétés anonymes d'HLM, de droit privé, à lucrativité limitée. Ces différents types d'organismes n'ont pas de différences notables dans l'occupation ou les loyers. 

Un peu plus de la moitiés des logements HLM ont entre 20 et 40 ans, construits à l'époque la plus productive de la politique du logement, entre 1960 et 1980, ce qui explique que la question de la réhabilitation du stock d'HLM existant est devenu un sujet de préoccupation dès les années 1980.A ce jour, 1.2 million d'entre eux ont bénéficié d'aides de l'Etat en vue de leur réhabilitation, avec des résultats souvent insuffisants. Un quart de ces HLM anciens appartiennent aux ZUS (zones urbaines sensibles) délimitées en 1997 dans le cadre de la politique de la ville comme des quartiers connaissant des problèmes “d'intégration dans le tissu urbain”. 

La production récente s'est diversifiée : elle est constituée d'unités de dimensions plus modestes et pour le quart d'entre elle de maisons individuelles, situées souvent dans des petites villes et des communes rurales périurbaines. De nouvelles segmentations sont aussi apparues : les prêts locatifs aidés “très sociaux” (PLATS) sont destinés à limiter les loyers de l'offre nouvelle pour y favoriser l'entrée des ménages à revenus faibles. Mais le poids de ces HLM très sociaux reste aujourd'hui marginal dans le parc total HLM. 

Depuis les années 1970, la part des HLM dans le parc total s'est stabilisée à 15%, avec un accroissement net du patrimoine limité à  40000 à 50000 logements par an. Cependant, durant cette période, la demande de ménages à très faibles ressources a de nouveau rapidement augmenté. La dimension du patrimoine HLM s'est révélée insuffisante pour absorber cet accroissement et, simultanément, maintenir une vocation intermédiaire. Les pouvoirs publics en ont tiré les conséquences, en diminuant les plafonds de ressources  pour l'accès : 80% des ménages français pouvait prétendre à un logement HLM sur la base des plafonds de 1980, ils ne sont plus que 50% avec les plafonds actuels. Néanmoins une “surpression” à l'entrée des HLM s'est installée, alimentée par la tension des marchés et la disparition progressive des filières alternatives que sont les hôtels meublés, la sous-location et l'offre locative privée à bas loyer (notamment les appartements aux loyers bloqués sous le régime de la loi de 1948). 

Source : “L'univers des HLM” par Gilles Horenfeld in “Logement et habitat, l'Etat des Savoirs” 

3. Quelques questions sur les finalités du logement social, ses principes : à quoi doit servir le logement social et la politique du logement aujourd'hui? 

a) Deux objectifs difficiles à concilier : droit au logement des plus précaires et mixité sociale. 

“Du logement des classes moyennes à l'accueil des “défavorisés”, une inflexion de la fonction du logement social ? 

En 1970, dit Gilles Horenfeld, les HLM étaient occupés en priorité par une population jeune, composée de familles de dimension relativement importante, avec un présence majoritaire d'ouvriers et d'employés, en grande partie en mobilité sociale et en transition résidentielle vers l'accession à la propriété. Le but de la construction massive de logements sociaux depuis 1960 était non pas de loger des personnes exclues du marché du logement en raison de la fragilité économique mais de résorber un déficit massif de logement pour les jeunes parents du baby-boom. Le “logement social” ne visait pas uniquement les classes populaires et encore moins les précaires. Il existait d'ailleurs un seuil minimal de revenu à respecter pour accéder à un logement HLM. Enfin ce n'est qu'au milieu des années 1970 que l'on s'attelle à la destruction des bidonvilles dans lesquelles vit une partie de la main d'oeuvre immigrée maghrébine. 

 En 1992, les ménages de une ou deux personnes sont devenus majoritaires, ce qui est dû en grande partie à l'augmentation relativement rapide de la population âgée vivant en HLM, conséquence d'un vieillissement dans les lieux d'une partie des ménages. L'occupation actuelle est cependant marquée par la présence de catégories éprouvant des difficultés particulières à se loger ailleurs, familles nombreuses, monoparentales, ménages “étrangers” dont la moitié (hors ménages provenant de la Communauté Européenne) est logée en HLM. 

L'accueil en HLM des ménages défavorisés tend à s'accroître, comme le montrent les enquêtes logement de l'INSEE : elles permettent de dater du milieu des années 1970 l'augmentation de la présence en HLM de populations très pauvres et/ou en situation difficile., les années 80 ayant été celles de l'accélération de l'entrée de ces catégories. 

Néanmoins, l'idée de permettre aux plus précaires d'entrée prioritairement dans les HLM ne fait pas l'unanimité, notamment auprès des bailleurs sociaux qui privilégient les ménages solvables et mettent en garde contre le risque de ghettoïsation des HLM dans ce cas. 

Yann Maury résume ainsi cette opposition entre deux objectifs difficiles à concilier : 

“les multiples acteurs qui interviennent désormais dans le champ du logement social public ne parviennent pas à s'accorder sur une vision commune de la notion de logement social. (..) Plus précisément, deux coalitions s'affrontent. D'un côté, la coalition “droit au logement” animée par les acteurs associatifs, caritatifs (DAL, Sos racisme, ATD quart-monde, Emmaüs...) et rejointe occasionnellement par le secrétariat d'état au logement s'est fixée une cible privilégiée : les exclus et les précaires qui n'ont pas accès aujourd'hui au logement social. Il s'agit pour cette coalition “droit au logement” de donner un contenu effectif à un droit aujourd'hui très formel. De l'autre, la coalition “mixité dans l'habitat” dirigée par l'union HLM et rejointe par la grande majorité des bailleurs sociaux et des élus locaux privilégie à l'inverse les classes moyennes solvables. Il s'agit d'éviter aux HLM le statut de “logeurs de pauvres” ainsi que la reconstitution de “ghettos sociaux”. 

Il signale en effet que le droit au logement est plus que théorique : une enquête nationale du CREDOC de 1997 montre que moins d'un allocataire du RMI sur cinq est logé dans le parc social. Pour l'allocation de parent isolé, une allocataire sur trois habite un logement social. Ces personnes, souvent exclues du secteur libre, si elles ne peuvent être accueillies par des proches, se replient vers des formes de logements précaires, centres d'habergement, hôtels meublés, habitations de fortune, squats. Mais  la deuxième coalition veut positionner le mouvement HLM sur le segment le plus attractif et le plus solvabilisateur, celui de l'accession sociale à la propriété. Les HLM doivent pour eux d'abord  reconquérir les classes moyennes. L'auteur conclut à l'épuisement du modèle d'action professionnel du milieu HLM qui revêt trois aspects 

· le milieu HLM ne repose plus sur un mouvement social en mesure de coaliser classes moyuennes et précaires

· la production des HLM s'est rapporchée du marché “au nom de la qualité”

· incapable de produire un discours sur le sens de l'action HLM

Source :  “Les HLM, l'état providence vu d'en bas” Yann Maury, l'Harmattan 2001 

C'est à travers les politiques d'attribution des logements sociaux que sont mises en pratiques ces différentes conceptions de la fonction du logement social. 

b) Quelle politique d'attribution pour les logements sociaux ? Quelques questions  

Quelques mots sur les procédures d'attribution des logements sociaux : 

Des nombreux acteurs aux objectifs divergents interviennent dans les procédures d'attribution des logements sociaux. En plus des bailleurs sociaux eux-mêmes (les gestionnaires des HLM), trois autres acteurs interviennent, disposant chacun de droits de réservation des logements en contre-partie des aides et des garanties d'emprunts qu'ils apportent : 

· les collectivités locales (20% des logements)

· les préfectures (30% dont 5% pour les fonctionnaires) 

· les entreprises selon leurs apports 

Les tendances récentes ont été de renforcer les capacités de contrôle des préfets et des maires sur l'affectation des contingents. Les bailleurs sociaux ont donc vu leur pouvoir réduit. 

Ces différents acteurs suivent chacun une logique propre : 

· développement de la commune, clientélisme ou protection pour les maires

· réponse à la demande des salariés pour les entreprises

· solidarité et règlement des situations d'urgence pour les préfectures

· “maintien d'équilibre sociaux” pour les gestionnaires qui veulent éviter un perte de valeur de leur patrimoine et les problèmes de solvabilité des locataires les plus défavorisés

Ces logiques peuvent rentrer en conflit : ainsi l'action de l'Etat, en recherche de solutions immédiates au problèmes “prioritaires” rentre en conflit avec les maires opposés à l'accroissement de populations défavorisées sur leur commune. Enfin les deux sont problématiques pour les sociétés d'HLM dont la doctrine officielle est en tout cas le maintien de la “mixité sociale” qui selon eux est nécessaire à la conservation du patrimoine HLM.

Ces diversités de logiques ajoutées à la diversité interne au parc de logement créent des différenciations  fortes dans l'occupation des HLM, qui sont problématiques : surreprésentation des classes moyennes dans les HLM de centre-ville d'agglomération, concentration de familles très défavorisées dans des zones peu valorisées, inégalités criantes entre locataires. C'est de la que découlent les questions suivantes : 

Faut-il expulser les classes moyennes des HLM valorisés ? 

On peut faire le constat que la partie la plus recherchée du parc HLM est maintenue hors du fonctionnement normal du marché HLM par différents mécanismes. Ainsi, les ensembles immobiliers anciens les plus centraux sont occupés par des ménages qui ont à peu près le même profil social que les occupants de ces quartiers dans le marché privé. Dans le 15ème arrondissement de Paris, une proportion important des occupants des HLM ont un profil proche de celui des propriétaires et des locataires privés du même arrondissement, ce qui laisse songeur sur la vocation sociale de ces HLM. 

Les raisons en sont que la fonction des HLM construits dans les années 1960 était avant tout de résorber une crise du logement qui touchait les jeunes ménages, y compris les ménages de classe moyenne, et pas seulement ceux aux revenus les plus faibles. Ces jeunes ménages des années 1960 sont aujourd'hui des couples de retraités qui occupent des appartements familiaux,  qui dépassent les plafonds d'attribution de leur logement et paient un surloyer (relativement modique).  Contrairement aux classes moyennes locataires dans des HLM situés dans des zones peu valorisées, qui sont majoritairement partis en accédant à la propriété d'une maison individuelle, les locataires HLM des centre-ville de grandes villes ne sont pas partis, en raison du bénéfice financier très important que leur procure la jouissance de ce HLM : ils paient en effet bien moins cher que ce que leur coûterait la location d'un logement de même taille dans le même quartier (exemple : 4000 francs par mois pour un 70 m2 dans le 15ème arrondissement). Par ailleurs, ils sont assurés de pouvoir rester en place en raison du “droit au maintien” dans le logement social. 

La vocation des subventions au logement social est-elle d'assurer des loyers très modérés à des membres des classes moyennes dans des zones très prisées des grands agglomérations ? Pour poser la question de façon provocatrice, faut-il expulser les classes moyennes des HLM les plus valorisés ? Il est évident que cela poserait de nombreux problèmes : si le droit au maintien est supprimé, on peut s'en servir pour expulser d'autres personnes que cette catégorie de locataires; par ailleurs, les bailleurs sociaux estiment que la présence de ces locataires permet une mixité sociale puisque dans ces immeubles logent aussi des familles défavorisées, même si cela est en proportion limitée; enfin ces locataires qui paient un surloyer assurent des revenus aux sociétés de HLM. Comme le dit Gilles Horenfeld, les bailleurs sociaux, loin de chercher à faire partir ces locataires “cherchent à conserver les équilibres sociaux instaurés au cours du temps, tout en intégrant des ménages à très faibles ressources, susceptibles de se conformer au modèle d'occupation des ménages en place, exercie complexe à réaliser alors que ces immeubles font l'objet de la demande la plus forte”. 

Que faire des HLM dont personne ne veut ? 

Un  autre problème important concerne la partie opposée du parc HLM, celle des quartiers dits “sensibles”, généralement excentrés et éloignés des fonctions urbaines essentielles. Ce type de logements offrent en effet des capacités d'offre excédentaires, dont témoignent les taux de vacance élevés qui les caractérisent. Les loyers y sont très inférieurs aux maximums autorisés faute de candidats capables de payer le taux plein et les locataires qui y vivent ont des revenus largement inférieurs aux plafonds (un de ces ensembles HLM a été très bien décrit par Serge Paugam dans “La disqualification sociale” à propos de la cité du Point du Jour à Saint-Brieux dont 70% sont écartés durablement du marché de l'emploi et suivis par des travailleurs sociaux). 

Dans ce type de contexte, il est fréquent que les logements ne puissent être attribués qu'aux seuls ménages qui les acceptent, faute de capacités de choix, et qu'ils jouent désormais à certains égards le même rôle que jouait dans les années cinquante l'habitat locatif privé dévalorisé (les taudis). L'échec de la politique de mixité sociale est patent aussi dans ces quartiers. 

Que faire ? Les détruire ? Les réhabiliter, ce qui ne suffit pas forcément à inverser la logique de peuplement dans laquelle sont pris ces ensembles, généralement stigmatisés comme des zones dangeureuses, des “zones de non-droits” (le “petit Chicago” ou le “Bronx” dans la cité de Saint-Brieux décrite par Serge Paugam). Une amélioration du cadre physique est difficilement suffisante dans ce contexte. On voit là les limites concrètes de l'idée selon laquelle le logement social devrait avant tout loger les plus précaires. 

Faut-il faire varier les prix des loyers HLM en fonction de leur localisation et de leur qualité ? 

Le cadre rigide dans lequel sont pris les loyers HLM pose lui aussi un problème d'équité : les moyennes en francs par m2 varient entre 26 francs en agglomération parisienne, 22 francs dans les autres agglomérations et 23 francs dans les communes rurales. Les écarts les plus grands sont en général fonction de l'âge des immeubles. 

Il en résulte une grande inégalité dans les écarts entre le loyer HLM et les loyers libres selon les localisations des immeubles : alors que en agglomération parisienne les loyers HLM sont 60% moins chers que les loyers libres, cet écart est seulement de 20 à 50% dans les autres agglomérations et de 10% dans les communes rurales. L'avantage que représente l'économie occasionnée par un loyer HLM est donc très inégalement réparti, aussi selon la qualité des immeibles, qui est loin d'être homogène. Toutes les différences internes au parc HLM sont dont mal répercutées sur les loyers. 

Là encore, rendre variables les prix des HLM pose problème : même cette rigidité paraît peu équitable, faire varier les loyers selon la localisation peu aussi sérieusement aggraver la ségrégation sociale au sein même du parc HLM, reléguant encore plus les plus défavorisés dans le parc HLM dévalorisé. 

Voilà quelques unes des questions non résolues qui portent sur les principes même de la politique du logement social. A débattre ... 

c) Les HLM et la “question urbaine” : les HLM ont-ils accentué la ségrégation sociale ?

Un dernier point qui préoccupe les acteurs de la politique du logement, c'est le lien entre celle-ci et ce qu'on appelle pudiquement la “politique de la ville” ou encore “la question urbaine”, en bref le lien entre HLM et “zones sensibles”. On parler alors de ségrégation sociale, mais pas seulement pour dire que les locataires HLM ont des revenus plus faibles que les autres (ce qui est inhérent à la définition du HLM) mais pour parler de la concentration de populations économiquement marginalisées dans des espaces caractérisés par le développement d'une économie parallèle et stigmatisés comme des zones de déviance sociale. 

Deux lois marquent l'inquiétude des gouvernements successifs que les quartiers HLM se transforment en des espaces de ségrégation sociale : 

· la LOV (loi d'orientation pour la ville) de 1991 est l'expression d'une préoccupation politique, celle de la lutte contre l'exclusion et sa traduction spatiale. Il s'agit d'inverser la tendance constatée à une trop grande spécialisation des espaces urbains, en imposant dans les grandes agglomérations la mixité du logement privé et du logement social.

· La loi SRU, promulguée au Journal officiel le 14 décembre 2000 a pour objectif la rénovation de la politique urbaine en alliant les questions d'urbanisme, d'habitat et de déplacements.

Ainsi le volet "logement et urbanisme" de la loi vise notamment à "insuffler" plus de mixité sociale en matière d'habitat et à engager le renouvellement urbain. Dans chaque commune urbaine, 1 logement sur 5 doit être accessible aux quelque 3 Français sur 4 qui peuvent y prétendre. Les communes situées dans des agglomérations de plus de 50.000 habitants ayant moins de 20% de logements sociaux devront réduire cet écart en contribuant à la construction de logements sociaux.

Le cas échéant, une contribution financière annuelle par logement "manquant" leur sera imputée. L'État disposera, en dernier recours, des moyens de passer outre au refus d'une commune de remplir son obligation via la neutralisation du droit de préemption de la commune et la délivrance d'un permis de construire "État".

C'est l'objet de l'article 55 de la loi qui a suscité de vifs débats lors du vote de la loi et continue à les nourrir : une proposition de loi sénatoriale propose d'en revoir le contenu; à l'occasion de la discussion du projet de loi de finances 2003, le député Jean-Pierre Abelin, dans son avis sur le logement explique que la révision de l'article paraît incontournable ; enfin les ministres en charge du dossier depuis le changement de majorité gouvernementale, Gilles de Robien, ministre de l'équipement, et Jean-Louis Borloo, en charge de la ville se sont exprimés sur le sujet en rappelant l'un et l'autre leur attachement à la notion de mixité sociale, sans nier la possibilité de prévoir des aménagements dans l'application du texte. Le projet de loi DDHUC actuellement en discussion au Parlement ne prévoit pas en l'état une modification de l'article.

La loi SRU c'est aussi la protection des occupants contre l'habitat insalubre : les pouvoirs du maire et du préfet sont clarifiés. Désormais, un arrêté d'insalubrité peut entraîner une suspension du paiement du loyer jusqu'à réalisation des travaux. Les moyens juridiques pour faire réaliser les travaux d'office aux frais du propriétaire et pour assurer le relogement des occupants sont renforcés

Il est jusqu'alors trop tôt pour évaluer les répercussions de cette loi en terme de mixité sociale. 

Quelques questions à débattre sur les liens entre politique de la ville et politique du logement : 

· est-ce que les politiques du logement aujourd'hui ne sont pas avant tout dirigées vers la résolution des problèmes dits “urbains” (violence, délinquance, ...) plus que vers la résolution des problèmes d'accession à un bien primaire d'une partie peu solvable de la population (résolution d'un problème social) ? Selon la perspective, on peut se dire qu'il est plus important de trouver un toit salubre à une famille nombreuse vivant dans un logement surpeuplé et malsain, ou qu'il est plus important de mener une politique qui n'aboutisse pas à une spirale de dévalorisation de quartiers considérés comme des quartiers de “cas sociaux”. 

· est-ce que les politiques dirigées notamment contre la ségrégation et la constitution ethnique n'implique pas dans une certaine mesure des pratiques discriminatoires ? La volonté de “saupoudrage” ethnique va en effet à l'encontre du fonctionnement habituel des quartiers d'immigration où des regroupements s'opèrent autour de liens familiaux élargis, et peu aussi dissimuler l'idée qu'il y a un “seuil de tolérance” d'immigrés à ne pas dépasser dans un quartier...

· la “mixité sociale” passe-t-elle prioritairement par la cohabitation au sein d'un immeuble ou d'un quartier de différents groupes sociaux ? (peut-on parler de mixité sociale à propos de présence dans une quartier considéré comme bourgeois comme le 16ème arrondissement d'un nombre important de concierges et de femmes de ménage portugais vivant dans les loges ou les chambres de bonne ? / c'est une question ouverte et non pas rhétorique. 

De nombreuses autres questions délicates se posent dans le domaine du logement social qui touche à des sujets cruciaux : l'exclusion sociale, qui passe souvent en grande partie par le logement, le rôle de l'Etat dans un marché qui ne s'est jamais auto-régulé (pour preuve la résurgence périodique de la “crise du logement” au cours du dernier siècle), et plus généralement la question du vivre ensemble dans une société à travers le question de la mixité sociale et culturelle, idéal jamais mis en pratique, qui est loin d'aller de soi, et qui est parfois invoqué pour justifier la mise à l'écart des plus fragiles. 

ANNEXES 

1. Les modes de financement du logement social en France

Il existe plusieurs sources de financement public : 

 le budget de l'Etat, notamment les crédits budgétaires qui concernent les aides à la pierre et une partie des aides à la personnes ;

 les collectivités territoriales peuvent également contribuer à des opérations de logements, et interviennent, le plus souvent, en financement complémentaire à celui de l'état ; 

 la Caisse des Dépôts et Consignations, qui est le principal financeur des prêts, et qui mobilise à cet effet les ressources en provenance du "livret A" (compte d'épargne à taux réglementé et exonéré d'impôts) ; 

le 1% logement c'est-à-dire la participation des employeurs à l'effort de construction, qui est destiné à favoriser le logement des salariés ; ces fonds sont utilisés aussi bien en prêts qu'en subventions et pour favoriser le logement locatif ou l'accession à la propriété.

 les caisses d'allocations familiales  reçoivent les cotisations des employeurs et distribuent les différentes aides personnelles au logement

2. Le lexique du logement social (PTZ, PLA, PLUS, PAP et autres sigles de la politique du logement)

Source : la Documentation Française

Aide personnalisée au logement

Elle est attribuée pour des logements en accession à la propriété ou en location dans certaines conditions.

Allocations de logement

Il existe une allocation de logement familiale et une allocation de logement sociale

DAL (Droit au logement)

Droit Au Logement est une association qui a pour but d'unir les familles et les individus mal logés, sans logis, pour la défense du droit à un logement décent pour tous. 

Droit au logement 

La "loi Besson" du 31 mai 1990 dispose dans son article 1er : "Garantir le droit au logement constitue un devoir de solidarité pour l'ensemble de la nation. Toute personne éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l'inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité, dans les conditions fixées par la présente loi, pour accéder à un logement décent et indépendant et s'y maintenir".

Fonds de Garantie de l'Accession Sociale à la propriété (FGAS)

Créé en 1993 par les pouvoirs publics, pour faciliter l'acces au crédit immobiler des ménages à revenus modestes, ce fonds indemnise les prêteurs privés pour les défauts de remboursements ou les remboursements tardifs des Prêts à l'Accession sociale (PAS) qu'il garantit.

Fonds de solidarité logement (FSL)

La mise en place d'un FSL dans chaque département a été rendue obligatoire par la loi du 31 mai 1990 dite "loi Besson". Ce Fonds est destiné à aider les personnes et familles défavorisées à accéder à un logement indépendant ou à se maintenir dans les lieux en cas d'impayés locatifs, par l'octroi d'aides financières. Il prend également en charge les mesures d'accompagnement social lié au logement nécessaires à l'insertion de ces personnes. Enfin, il finance en partie les coûts de gestion supportés par les associations qui logent des personnes défavorisées.

Loi d'orientation pour la ville (LOV) 

La loi du 13 juillet 1991 assure un droit à la ville à tous les citoyens. Il s'agit "pour les collectivités locales d'offrir des conditions de vie et d'habitat qui favorisent la cohésion sociale et permettent d'éviter les phénomènes de ségrégation". 

Cette loi offre une traduction juridique du concept de politique locale de l'habitat, instauré à travers les PLH des lois de décentralisation de 1983. Son objectif est la lutte contre l'exclusion et la ségrégation spatiale, en imposant la mixité du logement privé et du logement social dans les grandes agglomérations.

Logement vacant

Aux termes de l'article 51 de la loi du 29 juillet 1998, une taxe sur les logements vacants est instituée dans les communes où existe un déséquilibre entre l'offre et la demande de logements. Cette taxe est à la charge des propriétaires de logement vacant depuis 2 ans sauf si la vacance est indépendante de leur volonté.

Opération programmée d'amélioration de l'habitat OPAH

Procédure d'intervention concertée entre l'Etat, la commune, et l'ANAH. Son objectif est de réhabiliter le parc immobilier bâti, d'améliorer l'offre de logements locatifs mise en oeuvre dans le respect des équilibres sociaux, de la sauvegarde du droit des occupants.

Prêts à l'accession sociale (PAS) 

Destinés aux ménages aux ressources modestes, ils sont garanties par le Fonds de Garanties de l'Accession Sociale à la propriété (FGAS).

Plan départemental pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD)

Il est élaboré par le Préfet et le Président du conseil général sur la base d'une étude quantitative et qualitative des besoins; participent à l'élaboration du plan, des associations, des bailleurs publics ou privés, les caisses d'allocations familiales (CAF) les collecteurs de la participation des employeurs à l'effort de construction dits collecteurs du 1%, les DDASS, DDE et services du conseil général. Le plan est établi pour trois ans et doit définir les catégories de personnes défavorisées avec une priorité accordée aux personnes et familles sans aucun logement ou menacées d'expulsion sans relogement ou logées dans des taudis, des habitations insalubres, précaires ou de fortune.

Plan départemental d'hébergement d'urgence (PDHU)

Il est élaboré par le préfet qui met en place un parc de logements d'urgence et de logements d'insertion.

Prêt d'accession à la propriété (PAP) aujourd'hui PTZ

Issu de la réforme Barre de 1977, il est distribué sous conditions de ressources et ouvre droit à l'APL. Il disparait en 1995 remplacé par le prêt à taux zéro.

Prêt locatif aidé (PLA) aujourd'hui PLUS 

Issu de la réforme Barre de 1977, prévu pour allier l'aide à la pierre à l'aide à la personne, il peut accueilllir 80% des ménages grâce à un plafond de ressources supérieur de 50% aux anciens plafonds HLM.O (HLM ordinaires).

En septembre 1999, le PLA est remplacé par le PLUS (Prêt locatif à usage social).

Prêt locatif aidé trés social (PLA-TS)

Il répond à la demande de logements à loyers très modérés en offrant un financement avantageux : le PLA-TS bénéficie d'une subvention de l'Etat majorée en contrepartie de plafonds de loyers réduits à 20%.Les logements construits ou acquis au moyen de PLATS sont réservés à des ménages dont les ressources maximum sont inférieures de 40% aux plafonds d'accès. 

Prêt locatif à usage social (PLUS)

Il désigne le logement social locatif subventionné par l'Etat et réalisé par les organismes de logements sociaux. Il remplace le PLA depuis septembre 1999 dans le cadre d'une réforme destinée à favoriser la mixité sociale des occupants des logements sociaux (75 % de la population peut prétendre à ces logements). Il doit répondre à l'ensemble de la demande locative et est accessible.

Prêt locatif intermédiaire (PLI)

Prêt créé en 1987 pour ouvrir l'accès des logements sociaux aux ménages des classes moyennes dont les ressources dépassent le plafond des PLA.

Réquisition

L'ordonnance de 1945 sur les réquisitions visait à trouver une toit aux familles sinistrées par la Seconde guerre mondiale. Elle autorise le Préfet (en cas de crise grave du logement), ou le Maire (exclusivement dans les situations d'urgence), à installer pour une durée de un à cinq ans dans des logements inoccupés des personnes très mal-logées, menacées d'expulsion ou sans logis. Une indemnisation est versée au propriétaire par le bénéficiaire ou par l'État en cas de défaillance. Depuis la lutte de lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998, seuls les logements détenus par une personne morale (banques, compagnies d'assurances, sociétés foncières...) sont susceptibles d'être réquisitionnés.  

Saturnisme

Il est reconnu comme maladie à déclaration obligatoire depuis la loi de lutte contre les exclusions. Dans les logements insalubres d'avant 1948 dont les peintures s'écaillent, risque d'intoxication pour les enfants en bas âge et les femmes enceintes. Les conséquences de la maladie sont irréversibles (diminution du quotient intellectuel, retards psychomoteurs, diminution des capacités d'apprentissage et du développement des enfants). 

SRU (loi sur la solidarité et le renouvellement urbains)

loi n° 2000 – 1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain.

La loi SRU réaffirme la place du logement locatif social, et le rôle des organismes HLM au service du droit au logement ET de la mixité sociale. Le texte réforme les procédures de lutte contre l’insalubrité et le péril, instaure le droit à un logement décent, renforce les capacités d’intervention dans les copropriétés dégradées et unifie les modes d’interventions publiques en faveur de l’habitat privé. A compter du 1er janvier 2002, les communes qui n’atteignent pas le seuil de 20% de logements locatifs sociaux devront à la fois payer une contribution et s’engager dans un plan de rattrapage pour tendre vers l’objectif de mixité sociale (801 communes sont concernées en France).

En résumé : il existe différents types d'aides au logement : 

· des aides à la personnes, comme les allocations logement, les APL ainsi que les prêts aidés d'accession à la propriété pour les ménages au revenu modeste (PLA, PAP puis PTZ)

· des prêts aidés aux organismes construisant des logements à loyer modéré, qui se distribuent en sous-catégories : PLATS à destination de personnes aux ressources très limitée, les PLUS auxquels 75% des ménages ont accès, et les PLIE pour les classes moyennes dépassant les conditions de revenu des PLUS. 

3. Chronologie : le logement social en France au 20ème siècle

1880-1950

L'intérêt de l'Etat pour la question du logement  se concrétise en l'espace de quelques années à la fin du 19ème siècle, dans un contexte de crise urbaine,  comparativement à l'inertie des décennies précédentes. Toutefois, il est plus judicieux de parler d'un encouragement et d'un soutien à l'initiative privée que d'une intervention de l'Etat. En effet, persiste une méfiance quant à une éventuelle action économique de sa part (attachement à l'initiative et à la propriété privée dans les milieux gouvernementaux).

1894

Promulgation de la loi qui crée les comités locaux d'habitations à bon marché (HBM) : développement du thème des ouvriers propriétaires, orientation de l'épargne populaire vers le logement, conception de la maison collective avec logement individuel.

1912 : loi Bonnevay (promoteur et député radical de Lyon)

Désormais, « les pouvoirs publics ont non seulement le droit mais le devoir d'intervenir résolument.» Cette loi prévoit la création d'offices publics communaux et départementaux d'H.B.M. Ceux ci ont pour mission : l'aménagement, la construction et la gestion d'immeubles salubres, l'assainissement des logements existants et la création de cités jardins et de jardins ouvriers. De plus, les promoteurs d' H.B.M sont autorisés à réaliser, dans le cadre des ensembles des logements qu'ils construisent des locaux à usage collectif ainsi qu'à y prévoir des commerces 

1923

Proposition de loi Louis Loucheur sur le secteur pavillonnaire du logement social. Elle définit le premier programme général de construction des pavillons dits de "banlieue" avec l'objectif de faire 500 000 nouveaux propriétaires". Elle est votée en 1928. Cette loi va buter sur la crise qui amène le gouvernement à réduire les crédits et à boucler prématurément le programme. Jean Bastié rappelle les résultats du financement public dans l’agglomération parisienne : 





1920-1928
1928-1939



Logements construits dans la Seine

100 000
220 000



Logements construit avec crédits publics
17 000
60 000






dont 40 000 HBM édifiés en 5 ans

(le nombre de logements construits avec des crédits publics reste donc marginal par rapport à la construction totale : la loi Loucheur a eu des répercussions limitées). 

De la loi de 1948 aux lois sur la décentralisation (1982)

Les destructions importantes de logements au cours de la guerre ajoutées au manque de constructions de logements populaires dans l'entre-deux-guerre aboutissent à une crise du logement extrêmement grave au lendemain de la Deuxième Guerre Mondiale. Mais les mesures visant à remédier à cette situation viennent avec plusieurs années de décalage. La construction massive de logements à loyer limité grâce à l'intervention publique ne démarre réellement qu'à partir de la deuxième moitié des années 1950. 

1948

Loi sur la limitation des hausses de loyers : elle réglemente les loyers des logements achevés avant sa promulgation ; le loyer peut être fixé d'après la surface corrigée (surface réelle modifiée selon la qualité des équipements), ou selon le système forfaitaire qui prend pour base de calcul le loyer payé effectivement le 1er juillet 1948. Les promoteurs de la loi pensent ainsi libérer des logements au centre des villes pour les ouvriers.

1949

Loi sur les habitations à loyer modéré (HLM), cette appellation se substitue à celle de HBM et correspond à la reconnaissance d'un droit au logement décent ; elle fixe de nouvelles normes du logement social.

1951

Des fonds d'Etat sont consacrés au logement social industrialisé. Le Corbusier achève la Cité radieuse, unité d'habitation pour 1600 habitants à Marseille, commencée en 1946.

hiver 1954 : 

sous la pression de la campagne de l’abbé Pierre après qu’un bébé soit mort de froid, le gouvernement adopte un programme de 12 000 logements en cités d’urgence, destinées à accueillir les familles ou les personnes isolées qui sont à la rue. La caisse des dépôts et consignations, par l’intermédiaire de se filiales contrôla la quasi-totalité de ces projets.

La confédération générale du logement est créée pour défendre les sans-logis.

1957

Loi cadre du 7 août 1957 : de cette loi découle la politique des ZUP. qui pour la première fois prend en compte parallèlement à la création de logements, la création d'équipements publics nécessaires à ces logements. Un programme quinquennal de construction de logements HLM est mis en place. L'objectif est de réaliser 300 000 logements par an. La politique mise en place favorise très nettement le logement locatif.

1960

Début des cités de transit définies par une circulaire du 19 avril 1972 comme "des habitations affectées au logement provisoire des familles occupantes à titre précaire, dont l'accès à un habitat définitif ne peut être envisagé sans une action socio-éducative destinée à favoriser leur insertion sociale et leur promotion"; ces occupants sont recrutés par le fichier des mal logés; ils versent une redevance et non un loyer ; le gérant est chargé de signaler les "mauvais comportements" aux assistants sociaux.

1969

Projet de construction en série de maisons individuelles, les chalandonnettes, du nom du ministre du Logement de l'époque, Albin Chalandon

1971

Politique de résorption des bidonvilles et de relogement des immigrés sous l'impulsion du Premier ministre de l'époque, Jacques Chaban-Delmas.

1973 : Le procès des grands ensembles 

En 1972, Albin Chalandon est remplacé par Olivier Guichard au ministère de l’Urbanisme. Le passage de ce dernier à ce poste marque la fin d’une époque en matière urbanistique. On lui doit la circulaire de 1973 qui arrête la construction des grands ensembles : dorénavant on ne peut plus réaliser de groupements de plus de 500 logements d’un seul tenant. On fixe pour les ZAC un temps d’exécution plus court et plus ferme (cinq ou six ans) et des limites de dimensions (2 000 ou 1 000 logements selon la taille de l’agglomération contre 4 000 en moyenne pour les ZUP déjà réalisées).

1975

Publication du rapport de Simon Nora sur l'amélioration de l'habitat ancien et du rapport de Raymond Barre sur la réforme du financement du logement social préconisant une aide personnalisée au logement (APL), de préférence à l'aide à la pierre. Deux ordres de raisons sont avancés pour justifier ce changement de cap : d’une part, la demande en logement est à peu près couverte par l’offre, compte tenu de l’importance de la production de logements au cours des dernières décennies. D’autre part, le deuxième «choc pétrolier » accuse les effets de la crise, et les efforts de l’Etat doivent aller prioritairement au soutien  des investissements productifs. Il y a donc, globalement, reconversion de l’intervention de l’Etat dans ce champ, et aussi peut-on dire un certain désengagement à terme, dans la mesure où il va être fait de plus en plus appel à l’épargne privée pour soutenir les investissements dans le logement

Des projets de construction de HLM, qui se heurtent aux programmes départementaux d'urbanisme refusant l'implantation des immigrés au nom du "seuil de tolérance".

1981

Le gouvernement dégage des crédits pour la réhabilitation des quartiers d'habitat social. 

1982

Lois de décentralisation : les municipalités sont désormais responsables de la planification urbaine et du logement social.

1984

L'Association des maires des grandes villes de France propose un plan d'urgence contre la pauvreté face aux problèmes de logement qui réapparaissent : mise en place d'un fonds d'aide aux familles en difficulté pour faire face à leurs dépenses de logement ; élargir le nombre des bénéficiaires à l'aide personnalisée au logement (APL) ; faire bénéficier les déshérités du "domaine réservé" des commissaires de la République dans les parcs HLM ; instaurer un moratoire pour les impayés d'EDF-GDF et des PTT ; accorder des prêts sans intérêt, accorder plus de ressources aux chômeurs en fin de droits ; accélérer la mise en place des services d'urgence sociale décidés le 26 janvier 1983 ; augmenter la capacité des centres d'hébergement.

1989

Déclaration devant les offices HLM de Chambéry de Louis Besson, ministre chargé du logement, qui définit ses priorités pour les HLM : projet d'une formule d'accession à la propriété d'un "parc minimal de réinsertion" pour les sans-abri. 

Publication du rapport de François Geindre, maire PS d'Hérouville-Saint-Clair (Calvados) sur l'attribution des logements sociaux. Ce rapport met en évidence les catégories "d'exclus de l'accès au logement social" : les titulaires du RMI, les familles monoparentales titulaires de l'Allocation de parent isolé (API), les salariés précaires et les étrangers. Signature par Louis Besson, ministre délégué au logement et par les partenaires sociaux et l'Union nationale inter-professionnelle du logement (UNIL) de textes qui autorisent l'utilisation d'une fraction de "1 % logement" collecté par l'UNIL en faveur de ceux qui n'ont pas accès au logement social. 

Du droit au logement à la mise en oeuvre de la mixité sociale dans les communes

La question de “droit au logement” devient prégnante à la fin des années 1980 : il est de plus en plus visible que la fraction la plus précaire de la population française a de fortes difficultés d'accès au logement locatif privé et se trouve souvent exclue de fait des logements sociaux. Mais avec la loi d'orientation sur la ville se pose aussi la question de la mixité sociale dans les ZUP anciennes désertées par les classes moyennes. 

1990

Comité interministériel à l'intégration des immigrés. Décision d'améliorer l'accès des immigrés au logement par une augmentation de l'offre de logement et des crédits affectés au logement social. 

1991

A l'issue de onze mois de négociations avec le ministère des finances, le Crédit mutuel accepte d'affecter le produit de la collecte sur son livret Bleu, exonéré d'impôt, au financement du logement social, soit 87,5 milliards de francs (au 31 décembre 1990) répartis progressivement par tranches cumulées de 10 % sur dix ans. 

Loi d'orientation pour la ville (LOV). Il s'agit d'assurer à tous les habitants des villes des conditions de vie et d'habitat favorisant la cohésion sociale et de nature à éviter ou à faire disparaître les phénomènes de ségrégation. 

1992

Annonce par le gouvernement de quatre mesures en faveur du logement :

· utilisation des ressources des livrets A et des livrets d'épargne populaire (LEP) pour un "important programme de logements locatifs sociaux" ;

· création d'un fonds de garantie des prêts accordés aux ménages les plus modestes 

·  renforcement de l'épargne logement par l'augmentation du plafond des prêts et la réduction de la durée des plans ; 

· mise à l'étude de "diverses mesures - notamment fiscales - destinées à favoriser la réhabilitation et l'entretien du parc de logements existants". 

53è congrès des HLM à Strasbourg. Roger Quilliot, président de l'Union nationale des fédérations d'organismes HLM et ancien ministre du logement, déclare que le logement connaît une crise "du même ordre" que celle des années 70, et renouvelle la demande d'instituer une prime de fidélité pour rendre plus attractifs les livrets A. 

Création d'un Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées.

1993

Publication d'un rapport de l'Inspection générale de l'équipement sur l'Office public d'aménagement et de construction (OPAC) de Paris, critiquant notamment l'insuffisance des travaux de réhabilitation menés par l'OPAC sur son parc et divers aspects de fonctionnement interne de l'office. 

Remise du premier rapport du Haut comité au logement des plus défavorisés à François Mitterrand, président de la République. Le rapport souligne notamment la non-utilisation de la totalité des crédits à l'habitation, 8 000 logements ayant été créés par leur intermédiaire au lieu de 13 000 possibles. Le même jour, Marcel Blair remet au Conseil économique et social un rapport d'évaluation de l'efficacité économique et sociale des aides publiques au logement, qui souligne notamment la nécessité d'une relance de la construction financée par l'emprunt. 

1994 

A l'initiative de Marie-Noëlle Lienemann, maire (PS) d'Athis-Mons et ancien ministre du logement, signature d'une "Charte pour le droit au Logement" par 34 maires, qui proposent notamment la construction d'un logement pour les personnes défavorisées par tranche de 5 000 habitants, pendant 5 ans, dans chaque commune, et s'engagent à proposer 20 % de leur contingent HLM aux personnes à très faibles ressources ou sans domicile fixe.

L'abbé Pierre lance, quarante ans après son appel du 1er février 1954, "un cri à tous les maires de France" afin qu'ils remplissent leurs obligations en matière de logement des plus défavorisés. Hervé de Charette, ministre du logement, déclare "approuver" l'attitude de l'abbé Pierre, indique qu'il va proposer, pour 1994, de consacrer aux personnes en difficulté 10 % des 400 000 logements HLM qui sont loués ou achetés chaque année et souhaite que "le gouvernement mette en chantier 20 000 logements spéciaux neufs" pour ces personnes. 

Deux rapports de la Cour des comptes mettent en avant le manque de transparence dans l’attribution des logements sociaux.

Le 18, l'abbé Pierre apporte son soutien aux militants des associations Droit au logement (DAL) et Comité des sans-logis (CDSL) qui occupent un immeuble vide de la COGEDIM, dans le 6e arrondissement de Paris. Le 19, Jacques Chirac, maire de Paris, demande au gouvernement l'application de l'ordonnance de 1945 qui permet la réquisition par les préfets, en cas de crise du logement, des locaux vides. 

1995

Une étude de l'INSEE sur le logement fait apparaître une forte baisse de la mobilité des ménages, en particulier dans le secteur des HLM, attribuant le phénomène au blocage des mécanismes d'accession sociale à la propriété. 

 Alain Juppé, Premier ministre, annonce, dans sa déclaration de politique générale devant l'Assemblée nationale, le lancement dès 1995 d'un programme supplémentaire de 10 000 logements d'insertion pour les sans-domicile-fixe et la création de 10  000 logements "d'extrême urgence" pour l'hiver prochain, et des mesures fiscales pour relancer l'accession à la propriété et pour solvabiliser les ménages locataires les plus modestes.

1996

 Remise du rapport annuel du Haut comité pour le logement des personnes défavorisées. Constatant que les résultats des aides publiques au logement "ne sont pas globalement à la hauteur des besoins", le Haut comité se prononce notamment pour "l'élaboration d'une loi de programmation pluriannuelle prévoyant la réalisation de 40000 logements d'insertion par an", qui s'accompagnerait d'une redistribution partielle des compétences juridiques au profit de l'Etat, afin de renforcer "l'obligation légale de solidarité nationale".

Publication par l'Union nationale de la propriété immobilière (UNPI) d'une enquête sur le parc de logements locatifs privés très bon marché, "parc social de fait" représentant 1,5 million de logements et menacé de disparition. 

1997

Pierre-André Périssol, ministre du logement, présente un projet de réforme des attributions de logements HLM, dans le cadre du projet de loi de cohésion sociale. Visant le triple objectif "transparence, égalité des chances et citoyenneté", le projet prévoit notamment l'attribution d'un numéro d'ordre départemental à chaque demandeur de logement et un renforcement du pouvoir des préfets dans les procédures d'attribution.

 58e congrès annuel de l'Union nationale des HLM à Lille. Le 20, Jean-Claude Gayssot, ministre de l'équipement, des transports et du logement, annonce le lancement d'un plan exceptionnel de réhabilitation d'un million de logements (et notamment de 600 000 logements sociaux) et la revalorisation des barèmes de l'aide personnalisée au logement (dont les prestations devraient augmenter de 2,5 milliards de francs à partir du 1er juillet). 

 Le Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées remet au président de la République son rapport annuel, qui évoque le " bilan contrasté " et les " évolutions contradictoires " de la politique en faveur des mal-logés, et note qu'" il y a structurellement en permanence un déficit de construction de logements destinés aux ménages à faibles ressources ".

 59è congrès annuel de l'Union HLM à Marseille (Bouches-du-Rhône) : appel de Louis Besson, secrétaire d'Etat au logement, et de Jean-Claude Gayssot, ministre de l'équipement, des transports et du logement, à une relance de la construction, une maîtrise de la hausse des loyers et une participation à la politique de la ville, suite aux mesures gouvernementales de soutien aux organismes HLM ; souhait des organismes HLM d'une plus grande autonomie financière ; débat sur l'évolution des missions de l'Union (notamment accès des ménages les plus pauvres au parc HLM, question de la mixité sociale des publics, part croissante des logements vacants et question de la destruction d'une partie du patrimoine).

1999

 Lors d'une conférence de presse, Claude Bartolone, ministre de la ville, se prononce en faveur de "sanctions financières" pour les communes ne construisant pas assez de HLM, amorce de la future loi SRU. 

Remise à Jacques Chirac, Président de la République du rapport du Haut Comité pour le logement des plus défavorisés "le besoin de cohérence dans la politique du logement" ( Haut Comité présidé par Xavier Emmanuelli, ancien secrétaire d'Etat à l'action humanitaire d'urgence) : évaluation à  730 000 du nombre de personnes sans perspective d'accès, à court terme, à un habitat autonome ; critique de la forte réduction du nombre de logements à loyer bas depuis 1987 ; appel au lancement d'un programme de construction de "résidences sociales", à la création de structures supracommunales pour la construction de logements sociaux, à la réhabilitation des foyers pour immigrés et à l'application "réelle" des dispositifs d'aide ; soutien à la loi de lutte contre les exclusions dont le Haut comité souhaite assurer le suivi. 

Louis Besson, secrétaire d'Etat au logement, annonce la création, entre 1999 et 2003, de 10 000 logements en résidences sociales destinés aux personnes en situation de grande exclusion en Ile-de-France.

2000

 L'association Droit au Logement (DAL) fête ses 10 d'existence et de mobilisation contre les expulsions et les taudis. 

Adoption définitive du projet de loi solidarité et renouvellement urbains (SRU)  dont les deux maîtres mots sont mixité urbaine et offre d’habitat diversifié.

La loi SRU réaffirme la place du logement locatif social, et le rôle des organismes HLM au service du droit au logement et de la mixité. Le texte réforme les procédures de lutte contre l’insalubrité et le péril, instaure le droit à un logement décent, renforce les capacités d’intervention dans les copropriétés dégradées et unifie les modes d’interventions publiques en faveur de l’habitat privé. A compter du 1er janvier 2002, les communes qui n’atteignent pas le seuil de 20% de logements locatifs sociaux devront à la fois payer une contribution et s’engager dans un plan de rattrapage pour tendre vers l’objectif de mixité sociale (801 communes sont concernées en France).  

2001

Mise en place par l'union nationale HLM d'un groupe de réflexion sur les conditions d'accès au logement social de certains ménages, notamment ceux issus de l'immigration. Simone Veil, Nicole Questiaux et Paul Bouchet pilotent cette instance.

Annonce le 7 mars par Jean-Claude Gayssot, ministre de l'équipement et Louis Besson, secrétaire d'Etat au logement d'un plan destiné à relancer la production de logements sociaux en chute libre depuis le milieu des années 1990. 

Le Groupement d'Etude et de Lutte contre les Discriminations (GELD) publie un rapport qui met en évidence l'existence de pratiques discriminatoires en matière d'accès au logement. Des familles candidates locataires sont pénalisées lourdement au regard d'un état de santé, d'un handicap ou d'une appartenance à une ethnie.

Marie-Noëlle Lienemann, secrétaire d'Etat au Logement annonce le lancement d'un plan de réquisition de logements. Ce plan doit permettre de reloger en priorité des familles vivant actuellement dans des logements insalubres et en particulier exposés au risque du saturnisme.

2002

Janvier 2002 - Parution au Journal officiel d'un décret relatif aux caractéristiques d'un logement décent. 

Mars 2002- Alain Cacheux, député du Nord, chargé d'une mission de réflexion relative à la production de logements locatifs sociaux remet son rapport à Lionel Jospin, Premier ministre.

Mai 2002- Véronique Ponchet de Langlade remet au ministre de l'emploi et de la solidarité, un rapport sur "la lutte contre le saturnisme": le rapport propose une série de mesures pour améliorer la prévention, le dépistage, le relogement des familles vivant dans un habitat insalubre.

30 Septembre 2002 - Au cours d'une conférence de presse, Gilles de Robien, ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, expose les orientations du gouvernement en matière de logement (intervenir sur toute la chaîne du logement, offrir un "choix réel", assurer la mixité sociale).

 Le 3 octobre, devant le congrès annuel des HLM réuni à Lyon, Gilles de Robien, ministre de l'Equipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer, affirme son attachement à l'obligation de mixité sociale contenue dans la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain de 1999, mais souhaite l'ajuster afin de lui donner un caractère plus contractuel, il rappelle son attachement à la décentralisation et reprécise les missions des HLM : assurer le droit au logement, le choix du logement, la sécurité dans le logement des locataires. 

2003

23 janvier 2003 - Dans un entretien accordé à la « Tribune des Petites Villes » éditée par l’Association des petites villes de France (APVF), le ministre du Logement Gilles de Robien précise que « l'objectif de diversité sociale et de répartition équilibrée de l'habitat locatif sur le territoire est un objectif qui doit être maintenu. Il constitue, en effet, l'un des socles de la solidarité nationale. »

28 janvier 2003 - Gilles de Robien, ministre de l'équipement, , des transports, du logement, du tourisme et de la mer, présente le projet de loi DDHUC (diverses dispositions en matière d'habitat, d'urbanisme et de construction) à l'Assemblée nationale : ce texte porte pour l'essentiel sur la réforme de dispositions d'urbanisme issues de la loi SRU d'une part et sur la sécurité des ascenseurs d'autre part.

